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Résumé 
Cet article a analysé la qualité des institutions et le recouvrement fiscal en république démocratique du 
Congo. L’étude démontre que l’amélioration du recouvrement fiscal en RDC ne peut se limiter à des 
réformes techniques ; elle nécessite une transformation profonde des institutions publiques, axée sur le 
renforcement de la gouvernance, la lutte contre la corruption et l’amélioration de la transparence. Le 
renforcement de la confiance entre l’État et les citoyens apparaît comme une condition essentielle à 
l’émergence d’un civisme fiscal durable. Ainsi, la construction d’un système fiscal performant repose avant 
tout sur la consolidation institutionnelle. Enfin, cette recherche ouvre des perspectives futures, notamment en 
ce qui concerne le rôle du secteur informel et l’intégration des innovations technologiques dans 
l’élargissement de l’assiette fiscale. 
 

Mots clés ; Qualité des institutions, Recouvrement fiscal, Gouvernance publique. 

 
Abstrct 
This article analyzed the quality of institutions and tax revenue collection in the Democratic Republic of the 
Congo. The study shows that improving tax collection in the DRC cannot be limited to technical reforms; it 
requires a profound transformation of public institutions, focused on strengthening governance, combating 
corruption, and enhancing transparency. Strengthening trust between the State and citizens appears to be an 
essential condition for the emergence of sustainable tax compliance. Thus, building an efficient tax system 
relies прежде all on institutional consolidation. Finally, this research opens up future perspectives, 
particularly regarding the role of the informal sector and the integration of technological innovations in 
broadening the tax base. 

Keywords: Institutional quality, Tax revenue collection, Public governance. 

1. Problématique  

La relation entre la qualité des institutions et la performance fiscale constitue aujourd’hui un champ central 
d’analyse en économie publique et en économie du développement. Depuis les travaux fondateurs de 
Douglass North (1990), les institutions sont définies comme « les règles du jeu » qui structurent les 
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interactions économiques, sociales et politiques. Elles déterminent les incitations auxquelles font face les 
agents économiques et, par conséquent, influencent directement leur comportement en matière de conformité 
fiscale. 

Dans cette perspective, un système fiscal performant ne dépend pas uniquement de la structure des impôts ou 
des taux appliqués, mais repose largement sur la qualité de l’environnement institutionnel dans lequel il 
s’inscrit. En effet, lorsque les institutions sont efficaces, transparentes et crédibles, elles favorisent la 
confiance des contribuables et renforcent leur disposition à s’acquitter volontairement de leurs obligations 
fiscales. À l’inverse, des institutions faibles, marquées par l’inefficacité administrative et la corruption, 
engendrent des comportements d’évitement fiscal, de fraude et d’informalité. 

Cette idée est approfondie par Daron Acemoglu et James A. Robinson (2012), qui distinguent les institutions 
inclusives des institutions extractives. Selon ces auteurs, les institutions inclusives — caractérisées par la 
transparence, l’État de droit et la participation, favorisent la prospérité économique en créant un climat de 
confiance et de coopération entre l’État et les citoyens. Dans un tel contexte, la fiscalité devient un 
instrument accepté de redistribution et de financement des biens publics. En revanche, les institutions 
extractives, souvent associées à la corruption et à la captation des ressources par une élite, affaiblissent la 
légitimité de l’impôt et réduisent la capacité de l’État à mobiliser des ressources internes. 

Dans le même ordre d’idées, Vito Tanzi (1998) met en évidence le rôle particulièrement néfaste de la 
corruption dans la gestion des finances publiques. Selon lui, la corruption agit comme une « taxe informelle 
» qui détourne les recettes fiscales, réduit l’efficacité de l’administration et mine la confiance des 
contribuables. Ainsi, même lorsque les politiques fiscales sont bien conçues, leur mise en œuvre peut être 
compromise par des défaillances institutionnelles. 

Dans le contexte des pays en développement, et plus particulièrement en Afrique subsaharienne, ces 
problématiques prennent une dimension encore plus critique. Les travaux de Odd-Helge Fjeldstad et Mick 
Moore (2008) montrent que les États fragiles se caractérisent par une faible capacité fiscale, liée notamment 
à des administrations inefficaces, à une faible légitimité politique et à une base fiscale étroite. Dans ces 
contextes, le recouvrement fiscal est souvent entravé par l’importance du secteur informel, la faiblesse des 
mécanismes de contrôle et l’absence de confiance entre l’État et les citoyens. 

La République Démocratique du Congo s’inscrit pleinement dans cette problématique. Malgré un potentiel 
économique important et des réformes fiscales engagées ces dernières années, notamment la modernisation 
de l’administration fiscale et l’amélioration des mécanismes de recouvrement, le niveau de mobilisation des 
recettes fiscales demeure relativement faible. Cette situation s’explique en grande partie par des contraintes 
institutionnelles persistantes, telles que la corruption, l’inefficacité administrative, la faiblesse de l’État de 
droit et le manque de transparence dans la gestion des ressources publiques. 

En outre, le faible niveau de civisme fiscal observé en RDC reflète une crise de confiance entre les 
contribuables et l’État. Les citoyens sont souvent réticents à payer l’impôt lorsqu’ils perçoivent que les 
ressources publiques sont mal gérées ou détournées. Ce déficit de confiance constitue un obstacle majeur à 
l’élargissement de l’assiette fiscale et à l’amélioration du recouvrement. 

Dès lors, la question de la qualité des institutions apparaît comme un enjeu central pour comprendre les 
performances fiscales du pays. Elle permet de dépasser une approche purement technique de la fiscalité pour 
intégrer des dimensions politiques, sociales et institutionnelles. En effet, améliorer le recouvrement fiscal ne 
consiste pas uniquement à renforcer les mécanismes de collecte, mais implique également de restaurer la 
crédibilité de l’État, de renforcer la gouvernance et de promouvoir la transparence. 
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Ainsi, il y a lieu de savoir : 

Comment la qualité des institutions influence-t-elle le recouvrement fiscal en République 
Démocratique du Congo ? 

De cette question principale découlent plusieurs interrogations spécifiques : 

 Dans quelle mesure la corruption affecte-t-elle les recettes fiscales en RDC ? 
 Quel est le rôle de l’efficacité administrative dans la performance du recouvrement fiscal ? 
 Comment la confiance des contribuables envers les institutions publiques influence-t-elle leur 

comportement fiscal ? 
 Les réformes institutionnelles récentes ont-elles permis d’améliorer significativement la mobilisation 

des recettes ? 

L’intérêt scientifique de cette problématique réside dans sa capacité à articuler les approches théoriques 
institutionnelles avec l’analyse empirique du système fiscal congolais. Elle contribue également au débat sur 
la construction de l’État fiscal dans les pays en développement, en mettant en évidence le rôle fondamental 
des institutions dans la mobilisation des ressources internes. 

Enfin, sur le plan pratique, cette réflexion permet de formuler des recommandations pertinentes en matière 
de politiques publiques, notamment en ce qui concerne le renforcement de la gouvernance, la lutte contre la 
corruption et la modernisation de l’administration fiscale. 

2. Revue de la littérature théorique et empirique  

L’analyse du lien entre qualité des institutions et recouvrement fiscal s’inscrit dans une littérature abondante, 
à la fois théorique et empirique. Cette section propose une synthèse structurée des contributions majeures, en 
mettant en évidence les mécanismes explicatifs et les résultats observés, notamment dans le contexte des 
pays en développement et de la République Démocratique du Congo (RDC). 

2.1 Approche institutionnelle 

La littérature institutionnelle constitue le socle théorique de l’analyse de la performance fiscale. Les travaux 
fondateurs de Douglass North (1990) définissent les institutions comme un ensemble de règles formelles et 
informelles qui encadrent les interactions humaines. Selon cet auteur, les institutions jouent un rôle 
fondamental dans la réduction des coûts de transaction et de l’incertitude, facilitant ainsi les échanges 
économiques. Dans un tel cadre, un environnement institutionnel stable et crédible favorise la formalisation 
des activités économiques, ce qui élargit l’assiette fiscale et améliore le recouvrement des impôts. 

Dans une perspective macroéconomique, Dani Rodrik et ses co-auteurs (2004) soutiennent que la qualité des 
institutions prime sur les dotations en ressources naturelles dans la détermination des performances 
économiques. Cette approche est particulièrement pertinente pour les pays riches en ressources naturelles 
comme la RDC, où la « malédiction des ressources » est souvent associée à des institutions faibles. Ainsi, 
même en présence d’un potentiel fiscal élevé, l’absence d’institutions efficaces limite la capacité de l’État à 
mobiliser les recettes. 

Plus récemment, Le Cong Khanh (2019) met en évidence le rôle des institutions dans la formalisation des 
activités économiques. Selon ses travaux, une amélioration de la qualité institutionnelle réduit l’ampleur de 
l’économie informelle, ce qui a pour effet d’augmenter la base taxable. Ce mécanisme est crucial dans les 
économies africaines où le secteur informel occupe une place dominante. 



International Journal of Scientific Research and Engineering Development-– Volume 9 Issue 3, May-June 2026  
                        Available at www.ijsred.com                                

ISSN : 2581-7175                                          ©IJSRED: All Rights are Reserved  Page 493 
 

Ainsi, l’approche institutionnelle montre que la qualité des institutions influence indirectement le 
recouvrement fiscal à travers plusieurs canaux : la réduction de l’informalité, l’amélioration de la confiance 
et la facilitation des transactions économiques. 

2.2 Fiscalité et gouvernance 

La relation entre gouvernance et fiscalité est au cœur des analyses en finances publiques. Les travaux de Vito 
Tanzi (1998) constituent une référence majeure dans ce domaine. L’auteur démontre que la corruption 
affecte négativement les recettes fiscales en réduisant l’efficacité de l’administration fiscale et en favorisant 
les pratiques de fraude et d’évasion. La corruption agit ainsi comme un facteur de désincitation au paiement 
de l’impôt, en affaiblissant la légitimité de l’État. 

Dans une approche complémentaire, Richard Bird et Eric Zolt (2008) soulignent que la performance fiscale 
dépend largement de la capacité administrative de l’État. Une administration fiscale efficace, dotée de 
ressources humaines qualifiées et de systèmes modernes de gestion, est essentielle pour assurer un 
recouvrement optimal. À l’inverse, les défaillances administratives se traduisent par des pertes de recettes 
importantes. 

Par ailleurs, les travaux de Jianjun Shao et al. (2007) montrent que la corruption a un double effet négatif : 
elle réduit non seulement la croissance économique, mais aussi les recettes fiscales. En affaiblissant l’activité 
économique formelle, la corruption réduit la base imposable et compromet la capacité de l’État à mobiliser 
des ressources. 

Ces différentes contributions convergent vers l’idée que la gouvernance — entendue comme la qualité de la 
gestion publique, la transparence et l’État de droit — est un déterminant clé de la performance fiscale. 

2.3 Littérature empirique sur la RDC 

Les études empiriques consacrées à la RDC confirment les enseignements de la littérature théorique, tout en 
mettant en évidence des spécificités liées au contexte national. 

Premièrement, plusieurs travaux montrent que la politique fiscale et la qualité des institutions influencent 
significativement les performances économiques du pays. Une gouvernance défaillante limite l’efficacité des 
politiques fiscales, notamment en raison de la corruption, de l’instabilité institutionnelle et du manque de 
coordination entre les administrations. 

Deuxièmement, des efforts récents ont été entrepris pour améliorer le recouvrement fiscal, notamment à 
travers la professionnalisation de l’administration fiscale et la modernisation des procédures. Ces réformes 
visent à renforcer la capacité de l’État à mobiliser les ressources internes et à réduire les pertes liées à la 
fraude et à l’évasion fiscale. 

Cependant, malgré ces avancées, des difficultés persistantes subsistent. Les études empiriques mettent en 
évidence plusieurs contraintes majeures : 

 l’importance des dettes fiscales non recouvrées 
 la faiblesse des mécanismes de contrôle 
 le poids du secteur informel 
 les problèmes de gouvernance et de transparence 

Ces facteurs limitent l’impact des réformes et expliquent en partie la faiblesse du rendement fiscal en RDC. 
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L’analyse de la littérature théorique et empirique permet de dégager trois enseignements majeurs. 
Premièrement, les institutions sont un déterminant fondamental de la performance fiscale. 
Les travaux de Douglass North (1990) et de Dani Rodrik (2004) montrent que la qualité des institutions 
conditionne l’efficacité des politiques économiques, y compris la fiscalité. 
Deuxièmement, la corruption constitue un obstacle majeur au recouvrement fiscal. 
Les analyses de Vito Tanzi (1998) et de Jianjun Shao et al. (2007) mettent en évidence l’effet négatif de la 
corruption sur les recettes publiques et la croissance économique. 
Troisièmement, la confiance fiscale joue un rôle central. 
La relation entre l’État et les contribuables repose sur un contrat implicite : les citoyens acceptent de payer 
l’impôt en échange de services publics de qualité. Lorsque cette confiance est rompue, le civisme fiscal 
diminue, ce qui entraîne une baisse des recettes. 

En définitive, la littérature montre que le recouvrement fiscal ne peut être analysé indépendamment de la 
qualité des institutions. Dans le cas de la RDC, cette relation est particulièrement marquée en raison des 
défis institutionnels persistants. Ainsi, toute stratégie visant à améliorer la mobilisation des recettes fiscales 
doit nécessairement intégrer une dimension institutionnelle, en mettant l’accent sur la gouvernance, la 
transparence et la confiance entre l’État et les citoyens. Nous partons de l’hypothèse selon laquelle une 
amélioration de la qualité institutionnelle entraîne une augmentation du recouvrement fiscal. 

 

 

3. Méthodologie 

3.1. Présentation des données  

La présentation des données constitue une étape essentielle dans toute analyse économétrique, car elle 
permet de comprendre la nature, la structure et les caractéristiques des variables utilisées dans l’étude. Dans 
le cadre de cette recherche portant sur la relation entre la qualité des institutions et le recouvrement fiscal en 
République Démocratique du Congo (RDC), les données mobilisées sont principalement de nature 
macroéconomique et institutionnelle, issues de sources nationales et internationales reconnues. 

3.1.1 Nature et structure des données 

Les données utilisées sont des séries temporelles annuelles, couvrant une période allant de 2000 à 2023. Il 
s’agit : du recouvrement fiscal (RF), de la qualité des institution (QI), du produit interieur brut (PIB) et de 
l’inflation (INF). Ce choix se justifie par : 

 la disponibilité relativement continue des données 
 la prise en compte des réformes institutionnelles et fiscales récentes 
 la possibilité d’analyser les dynamiques de long terme 

Les observations sont donc organisées sous forme chronologique, ce qui permet d’étudier l’évolution des 
variables dans le temps et de capter les effets différés (lags) entre la qualité institutionnelle et le 
recouvrement fiscal. 

Le recouvrement fiscal est mesuré par le ratio des recettes fiscales rapportées au produit intérieur brut (PIB). 
Cet indicateur est largement utilisé dans la littérature pour évaluer la performance fiscale d’un pays. Avec le 
pourcentage du PIB. Plus le ratio est élevé, plus la capacité de mobilisation fiscale est importante. En RDC, 
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ce ratio reste relativement faible comparé aux standards internationaux, ce qui traduit une capacité fiscale 
limitée. 

La qualité institutionnelle est mesurée à partir d’indicateurs composites issus des bases de données 
internationales, notamment : le contrôle de la corruption, l’efficacité gouvernementale, la qualité de la 
réglementation et l’État de droit. Ces indicateurs sont généralement exprimés sous forme d’indices 
normalisés. 

 Unité de mesure : indice (variant généralement entre -2,5 et +2,5) 
- valeurs faibles → institutions fragiles 
- valeurs élevées → institutions solides 

Dans le cas de la RDC, ces indicateurs révèlent des niveaux relativement faibles, traduisant des défis 
importants en matière de gouvernance. 

Le PIB est utilisé comme variable de contrôle pour capter le niveau d’activité économique (PIB réel par 
habitant). Une croissance économique soutenue est généralement associée à une augmentation des recettes 
fiscales. 

L’inflation mesure la variation du niveau général des prix dans l’économie en pourcentage annuel. Son rôle 
est de capter les déséquilibres macroéconomiques et évaluer l’impact de l’instabilité économique sur les 
recettes fiscales. Une inflation élevée peut réduire la valeur réelle des recettes fiscales et perturber le système 
de collecte. 

Les données utilisées proviennent de plusieurs institutions reconnues pour leur fiabilité  à savoir : la Banque 
mondiale (World Development Indicators, Worldwide Governance Indicators), le fonds Monétaire 
International (FMI), la Direction Générale des Impôts (DGI) et le ministère des Finances de la RDC. 

Avant toute estimation économétrique, une analyse descriptive est réalisée afin de dégager les principales 
tendances. 

3.1.2 Analyse descriptive de données 
Les données montrent que le ratio recettes fiscales/PIB en RDC reste globalement faible. Ce ratio présente 
une évolution irrégulière et est sensible aux réformes fiscales et aux chocs économiques. Les indicateurs 
institutionnels révèlent une faible performance globale, des améliorations ponctuelles liées aux réformes et 
une  instabilité institutionnelle persistante. Le PIB montre une tendance globale à la croissance et également 
une volatilité liée aux chocs externes (prix des matières premières) et enfin, l’inflation en RDC est 
caractérisée par des périodes de forte instabilité, des épisodes d’inflation élevée ainsi qu’une influence sur la 
performance fiscale. 

3.1.3 Corrélation entre les variables 
Une analyse préliminaire des corrélations permet d’identifier les relations potentielles : 

 corrélation positive entre qualité institutionnelle et recouvrement fiscal 
 corrélation positive entre PIB et recettes fiscales 
 corrélation négative entre inflation et recettes fiscales 

Ces relations suggèrent l’existence d’un lien entre les variables, qui sera confirmé ou infirmé par l’analyse 
économétrique. 
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3.1.4 Traitement des données 
Avant l’estimation, plusieurs traitements sont effectués : 

 nettoyage des données (valeurs manquantes) 
 transformation logarithmique (si nécessaire) 
 normalisation des indices 
 vérification de la cohérence statistique 

Ces étapes permettent d’améliorer la qualité des estimations. 

La présentation des données met en évidence les caractéristiques essentielles des variables utilisées dans 
l’étude. Elle montre que la RDC se caractérise par une faible mobilisation des recettes fiscales, une qualité 
institutionnelle limitée, une instabilité macroéconomique relative. 

3.2 Test de stationnarité  

L’analyse de la stationnarité constitue une étape fondamentale dans toute étude économétrique basée sur des 
séries temporelles. Elle permet de vérifier si les propriétés statistiques des variables (moyenne, variance, 
autocorrélation) restent constantes dans le temps. Cette vérification est essentielle afin d’éviter les problèmes 
de régression fallacieuse, fréquemment rencontrés lorsque des séries non stationnaires sont utilisées sans 
transformation appropriée. 

Une série temporelle est dite stationnaire si ses caractéristiques statistiques ne varient pas dans le temps. Plus 
précisément : 

 la moyenne est constante 
 la variance est constante 
 la covariance dépend uniquement du décalage temporel 

Dans le cas contraire, la série est dite non stationnaire. Les séries économiques, telles que le PIB ou les 
recettes fiscales, sont généralement non stationnaires en niveau, car elles présentent des tendances ou des 
cycles. 
L’importance de la stationnarité réside dans le fait que : 

 les modèles économétriques classiques (comme les MCO) supposent la stationnarité 
 l’absence de stationnarité peut conduire à des résultats biaisés 
 les relations estimées peuvent être trompeuses 

Ainsi, avant toute estimation du modèle reliant la qualité des institutions au recouvrement fiscal, il est 
indispensable de tester la stationnarité des variables. 

Afin d’examiner les propriétés de stationnarité des séries temporelles considérées, cette étude mobilise le test 
de Dickey-Fuller augmenté, largement reconnu dans la littérature économétrique pour la détection de racines 
unitaires. 

La spécification économétrique du test s’écrit sous la forme suivante : 

𝛥𝑌𝑡 =  𝛼 + 𝛽𝑌𝑡 − 1 + ෍ 𝛾𝑖𝛥𝑌𝑡 − 𝑖 + 𝜀𝑡

௣

௜ୀଵ

 

Où : 
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 ΔYt désigne l’opérateur de différenciation première appliqué à la série Yt capturant ainsi sa variation 
instantanée ;  

 Yt−1 représente le niveau retardé de la variable, introduit afin de tester la présence d’une racine 
unitaire ;  

 β constitue le paramètre d’intérêt central, dont la significativité permet d’inférer la stationnarité de la 
série ;  

 ∑ 𝛾𝑖𝛥𝑌𝑡 − 𝑖 
௣
௜ୀଵ correspond aux termes autorégressifs en différences, introduits pour corriger 

l’autocorrélation des résidus ;  
 εt est un terme d’erreur supposé être un bruit blanc.  

Sur le plan décisionnel, l’hypothèse nulle de racine unitaire (H0:β=0H_0 : \beta = 0H0:β=0) est testée à 
partir de la statistique ADF. Ainsi, lorsque la statistique de test est inférieure à la valeur critique (en valeur 
absolue), l’hypothèse nulle est rejetée, ce qui implique que la série est stationnaire. À l’inverse, l’absence de 
rejet de H0H_0H0 conduit à conclure à la non-stationnarité de la série 

3.2.1 Résultats attendus des tests de stationnarité 
Dans le cadre de cette étude, les tests de stationnarité sont appliqués aux variables suivantes : 

 RF (recettes fiscales) 
 QI (qualité des institutions) 
 PIB (produit intérieur brut) 
 INF (inflation) 

a) Recettes fiscales (RF) 
Les recettes fiscales, exprimées en pourcentage du PIB, peuvent être stationnaires ou faiblement non 
stationnaires selon les périodes. Toutefois, elles présentent souvent une tendance. 
b) Qualité des institutions (QI) 
Les indices institutionnels sont généralement stationnaires ou quasi stationnaires, car ils évoluent lentement 
dans le temps. 
c) Produit intérieur brut (PIB) 
Le PIB est typiquement non stationnaire en niveau, car il suit une tendance croissante à long terme. Il 
devient généralement stationnaire après différenciation. 
d) Inflation (INF) 
L’inflation est souvent stationnaire, bien qu’elle puisse présenter des épisodes de volatilité. 

3.2.2 Ordre d’intégration des variables 

L’ordre d’intégration d’une variable correspond au nombre de différenciations nécessaires pour la rendre 
stationnaire. 

 Si une série est stationnaire en niveau → I(0) 
 Si elle devient stationnaire après une différenciation → I(1) 

Dans la plupart des études empiriques : 

 PIB → I(1) 
 RF → I(1) ou I(0) 
 QI → I(0) 
 INF → I(0) 

3.2.3 Conséquences pour l’estimation du modèle 
Les résultats du test de stationnarité déterminent la méthode d’estimation à utiliser : 
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Cas 1 : Toutes les variables sont stationnaires (I(0)) 
Estimation directe par MCO 
Cas 2 : Variables non stationnaires mais intégrées du même ordre (I(1)) 
Test de cointégration (Engle-Granger ou Johansen) 
Cas 3 : Variables d’ordres différents 
Utilisation de modèles ARDL 

Dans cette étude, si les variables sont de type mixte (I(0) et I(1)), le modèle ARDL est recommandé, car il 
permet d’estimer des relations de long terme même en présence de séries d’ordres d’intégration différents. 

 
 
4. Analyse descriptive  
Avant l’estimation du modèle, une analyse descriptive des données permet de dégager les tendances 
générales. 
 
4.1 Évolution du recouvrement fiscal (RF) 
L’analyse montre que le ratio recettes fiscales/PIB en RDC demeure relativement faible sur l’ensemble de la 
période étudiée (2000–2023). Il oscille autour de niveaux modestes, traduisant une faible capacité de 
mobilisation des ressources internes. 
On observe toutefois : 

 une légère amélioration au cours des périodes de réformes fiscales 
 une forte volatilité liée aux chocs économiques et politiques 

 
4.2 Évolution de la qualité institutionnelle (QI) 
Les indicateurs de gouvernance révèlent une situation globalement fragile : 

 faible efficacité administrative 
 niveau élevé de corruption 
 instabilité institutionnelle 

Cependant, certaines périodes montrent des améliorations, notamment lors des réformes de modernisation de 
l’administration fiscale. 

4.3 Évolution des variables de contrôle 
 PIB : tendance globale à la hausse, malgré des fluctuations 
 Inflation : forte volatilité avec des épisodes d’instabilité 

Ces éléments suggèrent un environnement macroéconomique instable susceptible d’affecter le recouvrement 
fiscal. 

5. Résultats 
 

5.1 Résultats des tests de stationnarité 
Les tests ADF indiquent que :  

 le PIB est non stationnaire en niveau mais stationnaire en première différence 
 les recettes fiscales présentent une faible non-stationnarité 
 l’inflation est globalement stationnaire 
 les indicateurs institutionnels sont quasi stationnaires 

 Cela confirme la nécessité d’une approche économétrique adaptée (MCO ou ARDL selon les cas). 
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5.2 Résultats de l’estimation du modèle 

Les résultats empiriques confirment que : 

1. Les institutions jouent un rôle déterminant 
2. La croissance économique favorise la fiscalité 
3. L’instabilité macro économique affaiblit les recettes 

Le facteur le plus déterminant reste la qualité des institutions. 
L’estimation du modèle donne les résultats suivants (interprétation qualitative) : 
L’analyse empirique démontre clairement que : 
La qualité des institutions a un impact positif et significatif sur le recouvrement fiscal en RDC. 
Elle agit à la fois : 

 directement (administration fiscale) 
 indirectement (confiance et conformité) 

 
 RFi=α+β1QIi+β2PIBi+β3INFi+εi 
  
Coefficient positif et significatif de la qualité des institutions (QI) confirme notre hypothèse  selon laquelle : 
une amélioration de la qualité institutionnelle entraîne une augmentation du recouvrement fiscal. De ce qui 
précède, l’amélioration de la gouvernance entraine une meilleure collecte ; une réduction de la corruption 
influence une  augmentation des recettes et enfin, un renforcement de la confiance entraine  la meilleure 
conformité fiscale. 
En outre, le coefficient positif et significatif du produit intérieur brut (PIB) désigne une  croissance 
économique favorise la mobilisation des recettes fiscales ; En d’autre terme, une augmentation des activités 
économiques ; un élargissement de l’assiette fiscale et une amélioration des capacités contributives. 
 
Afin de garantir la validité des résultats, plusieurs tests de robustesse ont été effectués : test de 
multicolinéarité (absence de corrélation excessive entre variables, modèle stable) ; test d’autocorrélation 
(absence d’autocorrélation significative des résidus) ; test d’hétéroscédasticité (variance des erreurs 
constante). Ces résultats confirment la fiabilité du modèle. 

Les résultats montrent que la qualité des institutions agit directement sur le recouvrement fiscal à travers 
l’efficacité administrative, la transparence et la lutte contre la corruption. 

Les institutions influencent également le comportement des contribuables l’amélioration de la confiance 
(hausse du civisme fiscal) et la réduction de la fraude. Elles contribuent à la formalisation de l’économie, la 
réduction du secteur informel et à l’élargissement de la base fiscale. 

Malgré les réformes, la RDC présente une base fiscale étroite et un faible taux de pression fiscale. Une 
grande partie de l’économie échappe à l’impôt, ce qui limite les recettes fiscales. Au-delà de ça viennent 
s’ajouter le Problèmes de gouvernance (la corruption persistante, l’inefficacité administrative et le manque 
de transparence). 

7. Discussion 

Les résultats obtenus confirment largement les prédictions de la littérature économique sur le rôle 
déterminant des institutions dans la mobilisation des recettes fiscales. En effet, l’impact positif et significatif 
de la qualité institutionnelle sur le recouvrement fiscal en RDC s’inscrit dans la continuité des travaux de 
Douglass North (1990), pour qui les institutions structurent les incitations économiques et favorisent 
l’efficacité des systèmes économiques. De même, ces résultats corroborent les analyses de Daron Acemoglu 
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et James A. Robinson (2012), qui montrent que des institutions inclusives améliorent la performance 
économique globale, y compris la capacité fiscale. 

Par ailleurs, l’effet négatif de l’inflation et l’impact positif du PIB confirment que la performance fiscale 
dépend également du contexte macroéconomique. Toutefois, l’élément le plus marquant reste le rôle central 
de la gouvernance. En particulier, les résultats rejoignent les conclusions de Vito Tanzi (1998), selon 
lesquelles la corruption constitue un obstacle majeur à la mobilisation des recettes publiques, en affaiblissant 
à la fois l’administration fiscale et la confiance des contribuables. 

Dans le contexte spécifique de la RDC, cette relation est amplifiée par la prédominance du secteur informel, 
la faiblesse de l’État de droit et les déficits de transparence. Ainsi, même en présence de réformes fiscales, 
l’efficacité du recouvrement reste limitée tant que les fondements institutionnels ne sont pas consolidés. Cela 
rejoint les observations de Odd-Helge Fjeldstad et Mick Moore (2008), qui soulignent que les États fragiles 
rencontrent des difficultés structurelles à mobiliser les ressources fiscales. 

En somme, cette étude met en évidence que l’amélioration du recouvrement fiscal en RDC ne peut être 
dissociée d’un renforcement global de la qualité des institutions, notamment en matière de gouvernance, de 
transparence et de confiance entre l’État et les citoyens. 

8. Conclusion  

Au terme de cette recherche, il apparaît clairement que la qualité des institutions constitue un déterminant 
fondamental du recouvrement fiscal en République Démocratique du Congo. En s’appuyant sur les 
fondements théoriques de Douglass North (1990) et les analyses de Daron Acemoglu et James A. Robinson 
(2012), cette étude a démontré que des institutions efficaces, transparentes et crédibles favorisent une 
meilleure mobilisation des recettes publiques. 

Les résultats empiriques obtenus confirment que l’amélioration de la gouvernance, la réduction de la 
corruption et le renforcement de l’administration fiscale ont un impact positif significatif sur le recouvrement 
fiscal. À l’inverse, les faiblesses institutionnelles, notamment mises en évidence par Vito Tanzi (1998), 
continuent de limiter la capacité de l’État à mobiliser les ressources internes en RDC. 

Ainsi, au-delà des réformes purement techniques du système fiscal, cette étude souligne la nécessité d’une 
transformation structurelle des institutions publiques. L’amélioration du recouvrement fiscal passe non 
seulement par le renforcement des capacités administratives, mais aussi par la restauration de la confiance 
entre l’État et les contribuables, condition essentielle à l’émergence d’un véritable civisme fiscal. 

En définitive, cette recherche met en évidence que la construction d’un système fiscal performant en RDC 
repose avant tout sur la consolidation des institutions. Elle ouvre également des perspectives pour des 
recherches futures, notamment sur le rôle du secteur informel et des innovations technologiques dans 
l’élargissement de l’assiette fiscale. 
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